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MACA

Attestation de parution sur echodumardi.com
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Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 24 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

Par ASSP en date du 13/03/2025 il a été constitué une SCI dénommée :
MACA
Siège social : 24 chemin des Vendrans 84410 BÉDOIN
Capital : 1000 €
Objet social : L’acquisition de tous immeubles et de tous terrains et notamment des biens et droits
mobiliers ou immobiliers afférents à un immeuble sis cadastré
Gérance : M MAGNIER FREDDY demeurant 24 Chemin des Vendrans 84410 BÉDOIN ; M CARUANA
Grégory demeurant 1277bis, chemin du Moulin Neuf 84810 AUBIGNAN
Cession de parts sociales : Les parts sociales ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit,
quelle  que  soit  la  qualité  du  cessionnaire,  qu’avec  le  consentement  de  la  majorité  des  associés
représentant au moins les trois quarts des parts sociales
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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LA BERGERIE
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LA BERGERIE
Société civile immobilière au capital de 44 000 euros

Siège social : 442 chemin de la Vertu, 84660 MAUBEC
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date à Maubec du 17 mars 2025, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : LA BERGERIE
Siège social : 442 chemin de la Vertu, 84660 MAUBEC
Objet social : – l’acquisition d’un ensemble immobilier composé de plusieurs lots sis à Maubec (84660),
lieu-dit le Village et 75 chemin du Puits de Grandaou, l’administration et l’exploitation par bail, location
ou autrement dudit ensemble et de tous autres immeubles bâtis dont elle pourrait devenir propriétaire
ultérieurement, par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement ;
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– l’acquisition, l’exploitation et la mise en valeur de tout terrain pour l’édification de tous immeubles et
exploitation par bail, location ou autrement de ces constructions qui resteront la propriété de la Société ;
– éventuellement et exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au
moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant
se rattacher directement ou indirectement à  l’objet  ci-dessus défini,  pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 44 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Monsieur David REYNE, né le 25 février 1980 à CAVAILLON demeurant 442 chemin de la
Vertu 84660 MAUBEC
Madame Louisa REYNE, née le 22 octobre 1978 à MARTIGUES demeurant 442 chemin de la Vertu 84660
MAUBEC
Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas
agrément obtenu à l’unanimité des associés
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de Avignon.
Pour avis
La Gérance

 

REBOND PADEL
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Cette annonce paraîtra le 24 mars 2025 sous réserves d’incidents

 

Suivant acte SSP du 20/03/2025 il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : REBOND PADEL
Capital social : 200 000 euros.
Siège social : 2204 D route de l’isle sur la sorgue – 84440 ROBION
Objet : organisation et gestion de tous type d’événements sportifs, culturels, artistiques.exploitation et la
gestion de clubs sportifs et notamment de padel.acquisition, gestion, cession et exploitation de biens
immobiliers à usage, commercial, professionnel, de bureau, industriel, d’habitation, négoce de matériel
de  sport.acquisition,  la  création,  la  location,  la  prise  à  bail,  l’installation,  l’exploitation  par  tous
établissements,  usines,  ateliers,  se  rapportant  à  l’une  ou  l’autre  des  activités  spécifiées.prise,
l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets, marques concernant ces activités.La
participation directe ou indirecte de la société dans toutes opérations commerciales ou industrielles
pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de sociétés nouvelles, d’apports de
commandite,  d’alliance ou d’association en participation ou autrement.et  plus  généralement,  toutes
opérations quelconques se rattachant directement ou indirectement à cet objet et pouvant contribuer au
développement de la société.
Président : GUILLON SE, SARL au capital de 400 000 euros, siège social 2204d route de l’isle sur la
sorgue, RCS AVIGNON 803 490 952, pour une durée illimitée
Directeur général : M.Hugo GUILLON  demeurant 2204A route de l’isle sur la sorgue – 84440 ROBION,
pour une durée illimitée
Transmission des actions : la cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à agrément préalable de
la collectivité des associés.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON.
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Suivant acte SSP du 28/02/2025 il a été constitué une SASU dénommée :
IMMERSION FRENCH
Capital social : 5000 euros.
Siège social : 43 B rue banasterie 84000 AVIGNON
Objet : La gestion de site internet, la mise en relation, et l’intermédiation dans le cadre de séjours
linguistiques et culturels.
La promotion de la langue et de la culture française,
Le conseil en marketing,
La création et commercialisation de contenus pédagogiques.
Président : Julie GAUDIN demeurant 43 B rue banasterie 84000 AVIGNON
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.
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Me Etienne RISPAL
Notaire

84390 SAULT

Suivant acte reçu par Me Etienne RISPAL, Notaire à SAULT, le 28/02/2025, il a été constitué une Société
Civile Immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : SCI NALSAV
Objet social : l’acquisition au moyen d’achat ou d’apport, l’administration et la gestion par location ou
autrement de tous biens et droits immobiliers, et notamment des biens et droits immobiliers situés à
VILLARD DE LANS (38250), afin d’assurer la pérennité de la détention et de l’exploitation de tous
immeubles  et  biens  immobiliers,  et  dans  un  but  de  gestion  patrimoniale  destinée  à  éviter  les
inconvénients de l’indivision ; l’emprunt de tous les fonds nécessaires à cet objet et la mise en place de
toutes sûretés réelles ou autres garanties nécessaires ;  faciliter la transmission et/ou la cession du
patrimoine  de  la  société  entre  les  associés  actuels  et  futurs.  exceptionnellement  l’aliénation  des
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immeubles, notamment au moyen de vente, échange ou apport en société ; la mise à disposition gratuite
des immeubles détenus par la société au profit des associés majeurs sans nécessairement signer un bail ;
et plus généralement toutes opérations financières, mobilières ou immobilières se rattachant directement
ou indirectement à cet  objet  et  susceptibles d’en faciliter la  réalisation,  à condition toutefois,  d’en
respecter le caractère civil.
Siège social : SAULT (84390) 274 Route de l’Aiguillotte
Capital : 10.000 euros
Gérance : M Claude Paul Léon NALET et Mme Mireile Marie-Jeanne SAVARINO, son épouse, demeurant
ensemble à SAULT (84390) 274 Route de l’Aiguillotte
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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Par ASSP en date du 18/03/2025, il a été constitué une SAS dénommée :
MAISON L’INVENT
Siège social : 14 rue de l’Invent 84240 CABRIÈRES-D’AIGUES
Capital : 5000 €
Objet  social  :  –  La  prestation  de  services  en  décoration  et  architecture  d’intérieur,  incluant  la
conception  d’espaces,  l’aménagement,  le  choix  des  matériaux  et  des  couleurs,  ainsi  que
l’accompagnement  personnalisé  des  clients  ;  –  La  création,  le  design,  la  fabrication  et  la
commercialisation de mobilier et objets de décoration ; – L’achat, la vente et le négoce d’objets destinés à
la décoration d’intérieur ; – L’importation, l’achat et la vente de matériaux et équipements destinés à la
construction, à la rénovation et à l’aménagement, notamment mais non exclusivement des revêtements,
équipements électriques, peintures, solutions d’isolation et tous produits connexes, sans prestation de
pose  ;  –  Toute  activité  de  conseil,  formation  et  accompagnement  en  lien  avec  l’architecture  et  la
décoration d’intérieur ;  –  L’assistance à maîtrise d’ouvrage et conseil  dans le cadre d’opération de
rénovation ou réhabilitation de biens immobiliers ; – L’activité d’apporteur d’affaires dans le domaine de
la rénovation ou de la réhabilitation de biens immobiliers, mise en relation entre les clients et les artisans
;  –  La recherche et  le  développement d’éléments  de construction,  d’isolation et  autres  s’inscrivant
notamment dans une démarche écologique ;
Président : M LOLIEE Maxime demeurant 14 rue de l’Invent 84240 CABRIÈRES-D’AIGUES élu pour une
durée illimitée
Directeur  Général  :  Mme  COLLIER  Nathalie  demeurant  14  rue  de  l’Invent  84240  CABRIÈRES-
D’AIGUES
Admission aux assemblées et exercice du droit de vote : Chaque actionnaire est convoqué aux
Assemblées. Chaque action donne droit à une voix.
Clauses d’agrément : Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu’avec l’agrément
préalable de la collectivité des associés
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

ATELIER NONEL
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Maître Anne-Laurence CORTEZ,
Notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE (Vaucluse),

Avis est donné de la constitution, aux termes d’un acte reçu par Maître Anne-Laurence CORTEZ, notaire
à CHATEAUNEUF DU PAPE, le 14 mars 2025, de la Société Civile Immobilière dont les caractéristiques
sont les suivantes :
Dénomination : ATELIER NONEL
Siège : SORGUES (84700), 6 lotissement Les Cadenières.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS.
Objet :  La société a pour objet :  l’acquisition,  en état futur d’achèvement ou achevés,  l’apport,  la
propriété,  la  mise en valeur,  la  transformation,  la  construction,  l’aménagement,  l’administration,  la
location et la vente (exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits
pouvant constituer l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Le tout soit au moyen de ses capitaux propres soit au moyen de capitaux d’emprunt, ainsi que de l’octroi,
à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à des opérations conformes au présent objet civil et
susceptibles d’en favoriser le développement.
Et, généralement toutes opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement à cet objet
ou susceptibles d’en favoriser le développement, et ne modifiant pas le caractère civil de la société.
En outre,  l’article  1835 du  Code civil  dispose  que  les  statuts  peuvent  préciser  une  raison  d’être,
constituée des principes dont la société se dote et pour le respect desquels elle entend affecter des
moyens dans la réalisation de son activité.
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Capital social : MILLE EUROS (1 000,00 EUR).
Au moyen d’apports en numéraire.
Gérant : Madame Carine HECHT demeurant SORGUES (84700), 6 lotissement Les Cadenières.
Transmission des parts : les statuts contiennent une clause d’agrément.
La Société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON.
POUR AVIS ET MENTION
Me Anne-Laurence CORTEZ

 

ALMANI
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Suivant acte SSP du 14.03.2025 il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination : ALMANI
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Forme juridique : EURL
Capital : 1000 EUROS
Siège : 1 RUE GIRAUD AMIC 84470 CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE.
Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS d’AVIGNON.
Objet social : La Société a pour objet directement ou indirectement, tant en France qu’à l’étranger :
Laverie  automatique  Point  relais  entreposage  et  groupage  de  colis  Achat  vente  par  distributeurs
automatiques de produits non règlementés Le tout directement ou indirectement, pour son compte ou
pour le compte de tiers, soit seule soit avec des tiers, par voie de création de sociétés nouvelles, d’apport,
de commandite, de souscription, d’achat de titres ou de droits sociaux, de fusion, d’alliance, de société en
participation, de fonds d’investissement ou de prise ou de dation en location ou en gérance de tous biens
ou droits autrement, y compris par le recours à tout instrument financier, en France et à l’étranger. Et,
plus généralement, toutes opérations financières, commerciales, mobilières et immobilières, apports en
société, souscriptions, achats de titres, parts ou intérêts, constitution de sociétés et, éventuellement,
toutes autres opérations commerciales ou industrielles se rapportant directement ou indirectement à l’un
des objets ci-dessus ou susceptibles d’en favoriser la réalisation.
Le montant des apports en numéraire s’élève à 1 000 €.
La cession des parts de l’associé unique est libre.
Gérant : Monsieur Alexandre BARTHE, demeurant 1 RUE GIRAUD AMIC 84470 CHÂTEAUNEUF-DE-
GADAGNE.

 

MARCOMEG
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Aux termes d’un acte en date du 13.03.2025 établi par Me Sébastien CASONI Notaire à BEDARRIDES
(84370) 60 B Avenue de Rascassa, il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes
:
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : MARCOMEG
Capital social : 1 200,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : BEDARRIDES (84370) 7 Chemin d’Avignon
Objet social : l’acquisition, l’administration et la gestion par location ou autrement de tous immeubles et
biens immobiliers. L’emprunt de tous les fonds nécessaires à cet objet et la mise en place de toutes
sûretés réelles ou autres garanties nécessaire. Exceptionnellement l’aliénation des immeubles devenus
inutiles à la société notamment au moyen de vente échange ou apport en société.
Cession de parts sociales : toute mutation entre vifs de parts sociales doit être constatée par acte
authentique ou sous seing privé.
Gérance :  Mme LA ROCCA Megane demeurant à BEDARRIDES (84370) 7 Chemin d’Avignon et M
LAMBLA Marc demeurant à AVIGNON (84000) 2 rue de l’Ouvèze Résidence les Hirondelles
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON

 

LES BOFS
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Aux termes d’un acte SSP en date du 20.02.2025 établi par Frédéric SORRENTINO, il a été constitué une
société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme juridique : société civile immobilière
Dénomination sociale : LES BOFS
Capital social : 100,00 euros (apport en numéraire)
Siège social : SARRIANS (84260) 42 chemin de Bellevue
Objet social : l’acquisition, la gestion et plus généralement l’exploitation par bail ou autrement, des
biens et droits sociaux immobiliers à quelque endroit qu’ils se trouvent situés et notamment un terrain à
bâtit en zone artisanale sis à SARRIANS (84260) chemin de la Beaumette. L’acquisition la prise à bail la
location-vente,  la  propriété  ou  la  copropriété  de  terrains,  d’immeubles  construits  ou  en  cours  de
construction ou à rénover de tous autres biens immeubles et de tous biens meubles. La construction sur
les terrains dont la société est ou pourrait devenir propriétaire ou locataire d’immeubles collectifs ou
individuels à usage d’habitation commercial industriel professionnel ou mixte.
Cession de parts sociales : toute mutation entre vifs de parts sociales doit être constatée par acte
authentique ou sous seing privé.
Gérance  :  M  TEISSIER  Stephane  demeurant  42  chemin  de  BELLEVUE  84260  SARRIANS  et  M
SORRENTINO Frédéric dmt 336 route du Moulin 84260 SARRIANS
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
Mention sera faite au RCS de AVIGNON
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2F
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Aux termes d’un acte SSP en date à LORIOL DU COMTAT du 14/03/2025, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : Société civile immobilière
Dénomination sociale : 2F
Siège social : 119 chemin de Barriot 84870 LORIOL DU COMTAT
Objet  social  :  –  L’acquisition  par  voie  d’achat  ou  d’apport,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  la
transformation, la construction, l’aménagement, l’administration et l’exploitation par bail, location ou
autrement, de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question, au moyen de ses
capitaux propres ou au moyen de capitaux d’emprunt ; et la mise en place de toutes garanties et sûretés
réelles nécessaires au développement de l’objet social.
– éventuellement et exceptionnellement l’aliénation du ou des immeubles devenus inutiles à la Société, au
moyen de vente, échange ou apport en société, et généralement toutes opérations quelconques pouvant
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se rattacher directement ou indirectement à  l’objet  ci-dessus défini,  pourvu que ces opérations ne
modifient pas le caractère civil de la Société.
Durée de la Société : 99 ans à compter de la date de l’immatriculation de la Société au Registre du
commerce et des sociétés
Capital social : 1 000 euros, constitué uniquement d’apports en numéraire
Gérance : Monsieur Omer ILHAN demeurant 117 chemin Barriot – lotissement les jardins des 2 sens,
84870 LORIOL DU COMTAT et Monsieur Sinan ILHAN demeurant 119 chemin de Barriot, 84870 LORIOL
DU COMTAT
Clauses relatives aux cessions de parts :
dispense d’agrément pour cessions à associés, conjoints d’associés, ascendants ou descendants du cédant
agrément des associés représentant au moins les trois-quarts des parts sociales
Immatriculation de la Société au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis
La Gérance
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Aux termes d’un acte SSP en date du 14/03/2025, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : CHOCO’FIESTA
Forme : SAS
Capital social : 300 €
Siège social : 3 Avenue de Fontcouverte, 84000 AVIGNON
Objet social  :  Création,  fabrication et  commercialisation de produits  alimentaires  et  boissons non
alcoolisées, notamment de boissons chocolatées avec une base végétale.
Président : Mme Laëtitia SCHOUTETEN demeurant 266 Avenue Cessac, 84700 SORGUES
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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